
 
 

Documents exigés pour la demande d’admission 

Né (es) au Québec Né(es) au Canada  
hors Québec 

Né (es) hors Canada 
 avec CSQ 

Né (es) hors Canada  
sans CSQ 

 
1. Certificat de naissance émis 

par l’État civil du Québec 
 
 
2. Carte d’assurance-maladie 

valide 
 
 

*3. Relevé de notes du Ministère 

de l’Éducation attestant la 
réussite du secondaire 4 en 
français, anglais et 
mathématiques OU le TENS 
OU le TDG  

 
 
 
 
 
 
 

 
1. Certificat de naissance 
 
 
 
2. Carte d’assurance-maladie 

valide 
 
 
3. Preuve de résidence :  

bail ou lettre du propriétaire ou 
compte de taxes municipales ou 
RAMQ ayant 3 renouvellements 
et plus 

 
4. Preuve de non-études :  

Lettre de l’employeur ou 
d’assurance-sociale ou 
d’assurance-emploi ou autres 
documents 

 

*5. Évaluation comparative du 

Ministère de l’immigration OU 
relevé de notes de la province 
(original) 

 
1. Carte de résidence permanente 

ou carte ou certificat de 
citoyenneté 

 
2. Carte d’assurance-maladie 

valide 
 
 
3. Certificat de sélection du 

Québec (CSQ) 
 
 
 
 

*4. Évaluation comparative du 

Ministère de l’immigration OU 
diplômes et relevés de notes du 
pays d’origine (originaux et 
traduction français ou anglais) 

 
1. Carte de résidence permanente 

ou carte ou certificat de 
citoyenneté 

 
2. Carte d’assurance-maladie 

valide 
 
 
3. Preuve de résidence :  

bail ou lettre du propriétaire ou 
compte de taxes municipales ou 
RAMQ ayant 3 renouvellements 
et plus 

 
4. Preuve de non-études :  

Lettre de l’employeur ou 
d’assurance-sociale ou 
d’assurance-emploi ou autres 
documents 

 

*5. Évaluation comparative du 

Ministère de l’immigration OU 
diplômes et relevés de notes du 
pays d’origine (originaux et 
traduction français ou anglais) 

 

*Afin de prouver les préalables scolaires, l’élève doit répondre à une de ces catégories : 

- Niveau secondaire 4 en français, anglais et mathématiques 

- TDG (Test de développement général) 

- TENS (Test d’équivalence de niveau secondaire) 

- Évaluation comparative du Ministère de l’immigration démontrant la réussite minimale du secondaire 4 ou d’un DEP 

- Diplômes originaux et relevés de notes du pays d’origine  


